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Membre de la Compagnie Régionale de LYON - RIOM

26 avenue de Verdun
42000 SAINT ETIENNE
Tel : 04 77 92 05 30
Y.begon@aaci-conseils.fr
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2025

Aux Adhérents

Opinion

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, j'ai effectué l'audit des
comptes annuels de l'association CENTRE SOCIAL MULSANT relatif à l'exercice clos le 31 décembre
2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de ['exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentie! d'audit

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. J'estime que
les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.
Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent

rapport.

Indépendance

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de
commerce et par le code déontologique de la profession de commissaire aux comptes sur la période
du 31/12/2024 à la date d'émission de mon rapport.

Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, j'attire votre attention sur les incidences de la
première application du règlement ANC n°2022-06 et ANC n° 2023-03 qui modifient e règlement ANC
n° 2018-06 telles qu' exposées dans l'annexe des comptes annuels, Ce changement de méthode
n'impact pas le résultat de l'exercice. La présentation des comptes de ['exercice précédent n'est pas



modifiée. Les éléments présentés en exceptionnel l'an dernier sont dorénavant inclus dans le résultat
d'exploitation. Suite à la suppression des comptes de transferts de charges : les montants sont
désormais inscrits en diminution des comptes de charges liés, ou en refacturation dans les produits
annexes du chiffre d'affaires. Les charges constatées d'avance sont désormais présentées dans les
créances à l'actif du bilan

Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L.821-53 et 821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon
mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de
l'exercice.

Comme mentionné ci-avant, la note de l'annexe expose le changement de méthode comptable
résultant de l'appiication de la nouvelle réglementation comptable ANC 2022-06 et ANC 2023-03.
Dans le cadre de mon appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, j'ai
vérifié la correcte application du changement de réglementation comptable et de la présentation qui
en est faite.

Des subventions et concours publiques ont été accordés pour 682 723 €. Je me suis assuré, par tests,
qu'elles étaient utilisées conformément à leur objet. L'analyse de ces appréciations n'appelle pas de
remarques particulières.

Les appréciations ainsi portées slnscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de mon opinion, exprimée ci-avant Je n'exprime pas d'opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels

A l'exception de l'incidence du point décrit- dans la partie Fondement de l'opinion je n'ai pas d'autres
observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations
données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les documents adressés aux
adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir l'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies



significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par ['article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. . En
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle
interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, ['existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

ASAINTETIENNE

le 14 mai 2026

Le commissaire aux conopte'é
CABINET BEGOM^
YVES



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

BILAN ACTIF
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ACTIF

Frais d'établisscment (I)

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d usufi'uit

Concessions, brevets, licences,

marques, procédés et droits assimilés

En cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

En cours, avances et acomptes

Biens reçus par îegs/dons destwés à être cédés

Immobilisations financières (i)
Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Total H

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d'avance (2)

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

Total III

Frais d'émission des emprunts (IV)

Primes de remboursement des emprunts (V)

Ecarts de conversion et

différences d'évaluation (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+ÏV+V+VI)

Exercice N
31/12/2025 12

Brut

90 235

90 235 |

3 502

137 624

140 000

72 170

353 296

443 530

A.mortissements

54 S09

54 809

54 809

Net

35 426

35 426

3 502

137 624

140 000

72 110

353 296

388 722

Exercice N-1

31/12/2024 l;

Net

44 595

44 595

180 015
463

140 OOC

57 30£

377 78€

422 381

^~—^~^
Ecart N / N-l

Euros

-9 169

-9 169

3 502

-42 391

-463

14 862

-24 490

-33 659

%

-20.56

-20.56

-23.55

-100.00

25.93

-6.48

-7.9^

(I) Dont à moins d'un an

(2) Dont & moins dun nu

Dossier ? 010024 en [;uros. Mission de prismtalion - Voir le rappoil d'Expert Comptable Cabine! FONT-GUILLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

BILAN PASSIF
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PASSIF
Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entitc

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous totïil)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total l

Fonds non remboursables

Avances conditionnées

Droits du concédant

Total II

Fonds reportés lies aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total III

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total IV

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Einpmnts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et Comptes rattaches

Dettes des legs au donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TotalV

Écarts de conversion et différences d'cvaluation (VI)

TOTAL GENERAL (I+II+III+rv+V+VI)

Exercice N
31/12/2025 12

14 421

191 650

3 901

209 972

24 138

234 110

6 810

6 810

10 181

16 837

78 200

l 306
4l 277

147 802

388 722

Exercice N-l
31/12/2024 l;

14 421

188 672

2 978

206 071

30 68^

236 754

6 80C

6 80C

7 762

7 7Œ

14 11e

8 64E

65 16C

12 T7C
70 36É

171 Off

422 383

EcartN/N-1 ^
Euros

2 978

923

3 901

-6 545

-2 644

-6 800

-6 800 |

-952

-952

-3 934

8 189

13 035

-11 464

-29 090

-23 264

-33 659

%

1.58

30.99

1.89

-21.33

-1.12

-100.00

-100.00

-12.26

-12.26

-27.87

94.68

20.00

-89.'77

-41.34

-13.60

-7.97

(l) Donl à moins d'un an (hors avances el acomptiîs reçus sur coniniiindfs cti couiï)

(2) Donl emprunts pïirticipatirs

106 525 100 699

Dossier ? 010024 en Euros Mission de présïiiliilioii - Voir le l apport d Expert Comp(;ible Cabinet FONT-GUILLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

COMPTE DE RESULTAT

r

Produits dtexploitation(i)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

l " Résultat d'exploîtatîon (I-ÏI)

^

Exercice N
31/12/2025 12

3 140

106 854

682 723

952

6 800

2 676

803 144

193 860

14 989
421 542
123 148

9 719

40 647

803 905

-761

Exercice N-l

31/12/2024 l;

3 369

103 405

657 558

50

19 294

9 675

793 352

216 437

15 211
407 641
117 409

7 194
1111

6 80C
25 65'?

797 461

-4 10S

^Ecart N / N-l ^

Euros

-229

3 448

25 165

-50

952

-12 494

-7 000

9 792

-22 577

-222

13 900
5 739
2 525

-l 111

-6 800

14 990

6 444

3 348

<^

%

-6.81

3.33

3.83

-100.00

-64.76

-72.35

1.23

-10.43

-1.46

3.41

4.89

35.09

-100.00

-100.00

58.42

0.81

81.49

^
(l) Dont produits afféri'nlsftdiis exercices aiilirieuril

(2] liant drarges ûfïirenlcs à des exercices ant^rii'ur.-i

Dossier ? 010024 en Euros Mission de prêscntalîon - Voir b rapporl d'Expcrt Complable Cabinet FONT-GUILLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

COMPTE DE RESULTAT

Produits ïïnanciers

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

Total III

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instrnments de trésorerie

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-H+III-IV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)
CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (Vïï)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (H+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

Exercice N
31/12/2025 12

500
5 117

5 617

486

486

5 131

4 370

469

808 761

804 860

3 901

Exercice N-l

31/12/2024 l;

5 827

5 827

640

640

5 187

l 078

4 967
2 343

2 624

724

804 146

801 168

2 978

^EcartN/N-1 ^

Euros

500
-710

-210

-154

-154

-56|

3 292

-4 967

-2 343

-2 624

-255

4 615!

3 692

923

^

%

-12.19

-3.61

-24.06

-24.06

-1.08

305.27

-100.00

-100.00

-100.00

-35.22

0.57

0.46

30.99

_^

Dossier ?010024 en Euros. Mission de présentation- Voir le rappoit d'Expcit Complable Cabinet FONT-GUILLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

r

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nahire

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nahire

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL

^

Exercice N
31/12/2025 12

144 463
20 358

164 821

144 463

20 358

164 821

Exercice N-F\ ^ Ecart N / N-1 ^
31/12/2024 12|

58 876
19 670

78 546 |

58 876 ]

19 &70

78 546

^

Euros

85 587
688

86 275

85 587

688

86 275

^

%

145.37
3.50

109.84

145.37

3.50

109.84

_^

Dossier ? 010024 en Euros. Mission de priscntiltioil - Voir l; rapport d'Expcit Comptable Cabinet FONT-GUILLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

BILAN ACTIF
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Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques...

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques Matériel et outillage

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (l)
Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

Total l

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

Valeurs mobilières de placement

Instrumenfs de trésorerie

Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

^31/12/2024 12mois

Brut

90 557

90 557

180 015

140 000

57 308
463

377 786

468 343

Amortissements

Provîsions

45 962

45 962

45 962

Net

44 595

44 595

180 015

140 000

57 308
463

377 786

422 381

(l) Dont à moins d'un an

(2) Dom à plus d'un an

Dossier ? 010024 en [iuros Mission de prcseiitation - Voir k lapport (TExpert Coinplablc Cabinet FONT-GU1LLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

BILAN PASSIF

PASSIF
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Fonds propres

Fonds propres sans droit de repriiic :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptiblcs

Subventions d'investissemcnt

Provisions réglementées

Total l

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avancc

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+H+TII+rV+V)

31/12/2024 12mois

14 421

188 672

2978

206 071

30 683

236 754

6 800

6 800

7762

7762

14 115

8 648

65 165

12 770

70 366

171 065

422 381

Dossier ? 010024 en Enros.

(l) Dont à plus d'un an

Dont a moins dun an

(2) Dont concours biincaires couranls il soldis criditeura dti banques

Mission de présentation - Voir le rapporl d'Enpêrt Comptable

100 699

Cabinet FONT-GUILLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

COMPTE DE RESULTAT

r
Produits d'exploitation (l)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers fînanceurs

Concours publies et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Charges d'cxploitafion (2)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

l - Résultat d'exploifation (I-ÏI)

^
31/12/2024 12mois

3369

103 405

657 558

50

9675

19 294

793 352

216 437

15 211
407 641
117 409

7 194
l 111
6800

25 657

797 461

4 109-

_y
(l) liant produits afi'érents a. dis exercices an ti ri eurs

(2) liant clurgci anïri-ntûs a des cscrcices antérieurs

Dossier ? 010024 en [iuros. Mission de présenta l ion - Voir le rapport d'Expcrt Coniptnble Cabinet FONT-GUILLOT



CENTRE SOCIAL MULSANT
42300 ROANNE

COMPTE DE RESULTAT

r

Produits ïïnanciers

De participation

Dautres valeurs mobilières et créances de l actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IY)

3. Résultat courant avant impôts (I-H+III-IV)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TotalV

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VI11)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (U+IV+Vl+VU+VUI)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

^_

31/12/2024 12mois

5827

5827

640

640

5 187

1078

703
4264

4967

2343

2 343

2624

724

804 146

801 168

2978

_y

Dossier? 010024 enEuros. Mission de présenlntion - Voir le rapport d'Iîxpert Coniplable Cabinet FONT-GUILLOT



Cabinet Yves BEGON
COMMISSAIRE AUX COMPTES
Membre de la Compagnie Régionale de LYON - R-IOM

26 avenue de Verdun
42000 SAINT ETIENNE
Tel : 04 77 92 05 30

Y.begon@aaci-conseils.fr

CENTRE SOCIAL MULSANT
3 rue Marceau
42300-ROANNE

Rapport spécial du commissaire aux comptes
sur les conventions réglementées

Assemblée générale d'approbation des comptes
de l'exercice clos le 31 décembre 2025

Aux adhérents

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présente mon rapport sur les
conventions réglementées,

Il m'appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j'ai été avisé ou que j'aurais
découvertes à l'occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé
ni à rechercher ['existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l'article R.612-
6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue
de leur approbation.

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont
consisté à vérifier la concordance des informations qui m'ont été données avec les documents de
base dont elles sont issues.

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLËE GENERALE

Je vous informe qu'il ne m'a été donné avis d'aucune convention autorisée au cours de l'exercice
écoulé à soumettre à rassemblée générale en application de l'article L 612-5 du Code de commerce.

ASAINTETIENNE
le 14 mai 2026

Le commissaire aux comptes
YVESB^GON///- '

~'l ~.^.^ ~/-'
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